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RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME D’EMISSION DE PARTS SOCIALES DES 
CAISSES LOCALES AFFILIEES A LA CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL SUD RHONE ALPES  
 
 

 
En date du 31/07/2009, le Conseil d’Administration de la Caisse Régionale Crédit Agricole 
Sud Rhône Alpes a proposé le renouvellement du programme d’émission de parts sociales des 
caisses locales affiliées à la Caisse Régionale, pour une durée de 5 ans, selon les modalités 
suivantes :  

• Augmentation du nombre de sociétaires des caisses locales affiliées à la Caisse 
Régionale, de l’ordre de 110 000, sur une période de 5 ans, au moyen de la 
souscription de parts sociales nouvelles 

• un montant prévu d’émission de 50 à 75 millions d’euros en brut pour faire face à 
l’érosion d’environ 30 millions d’euros sur la même période soit une variation nette de 
comprise entre 20 et 45 millions d’euros  

 
Ces orientations ont été présentées en Conseil d’Administration des caisses locales affiliées à 
la Caisse Régionale de Crédit Agricole Sud Rhône Alpes. 
La décision de renouveler le programme d’émission de parts sociales a été formellement prise 
par le Conseil d’Administration de chaque Caisse Locale au cours de la période du 08/09/09 
au 20/11/09. 
 
Le programme d’émission de parts sociales est ainsi renouvelé pour une période de 5 ans, 
venant à expiration le 15 juin 2014. 


